
 
Communiqué de presse du 12 Janvier  2016 

 
Lions  club d’Annonay Ardèche 

 
Questions réponses : 
 
QU’EST–CE LE LIONS CLUB INTERNATIONAL ? 
 
Créé en 1917 il y aura 100 ans l’année prochaine 
C’est 1 400 000 membres dans 210 pays et zones géographiques et 
46000 clubs 
Premier club service au monde 
826 millions de dollars US de subventions versées par la fondation 
internationale 
 
Des centaines de projets soutenus dans les domaines suivants : 
. La vue : prévention de la cécité et des maladies oculaires 
. La jeunesse : aides aux jeunes notamment pour l’éducation 
. Les secours aux victimes de catastrophes 
. La lutte contre le handicap 
. Le soutien aux banques alimentaires 
. Les actions dans les pays en développement 
 
ET LE CLUB D’ANNONAY ? 
 
Créé en 1961 il y a 55 ans 
Notre club est fort de 73 membres, un  des plus importants de France 
Nos membres sont totalement bénévoles allant de 30 à 90 ans soit 
toutes les générations 
 
Le fonctionnement annuel du club : 
. Une année lions débute le premier juillet et se termine le trente juin de 
l’année suivante. 
. Chaque année, un nouveau président est désigné, il choisit son bureau 
et les présidents de commissions (une dizaine). 
. Les membres sont obligatoirement dans une commission : personne 
n’est inactif. 
. Les commissions élaborent un projet et le mettent en œuvre ; il est 
rendu compte de ce travail deux fois par mois, lors de réunions 
statutaires. 
. Deux comptes bien distincts : 

- un compte de fonctionnement : alimenté par les cotisations des 
membres. 
Il sert uniquement pour les réunions statutaires et les diverses 
dépenses de fonctionnement. 



- un compte ŒUVRES SOCIALES : alimenté par toutes les actions 
faites au cours de l’année de présidence (tulipes, soirée, spectacle 
etc…) 
Le 30 juin, tous les fonds recueillis sont redistribués à diverses 
causes et le compte est à zéro ; ceci est une obligation de nos 
statuts. 
1€ reçu = 1€ reversé. 

 
QUELLES SONT NOS ACTIONS ? 
Elles sont très diverses et peuvent varier d’une année à l’autre. 
Soit nous les maîtrisons totalement (tulipes, spectacle) soit nous 
participons à une action d’une autre association (centre d’appel 
téléthon, opération de collecte "chariots bébés", opération brioches) 

• Certaines sont devenues pérennes au fil des années 
(tulipes contre le cancer, chariots bébés, téléthon, brioches de 
l’ADAPEI) 

• Certaines sont suivies plusieurs années, surtout lorsqu’il s’agit de 
soutenir la recherche pour des maladies orphelines (maladie 
d’Ehlers Danlos, syndrome de Rett, épidermolyse bulleuse et tant 
d’autres…) 
Egalement pour le dépistage du diabète ou la prévention de la 
cécité 

• Certaines sont ponctuelles : nous venons en aide à des personnes 
particulières dans la difficulté (pour le handicap, pour une 
intervention opératoire couteuse) qui nous sont signalées et 
habitent dans les environs. 

• Nous nous impliquons pour la petite enfance (leucémie, 
myopathie) 

Egalement les chariots bébés pour les très jeunes enfants (Restos du 
cœur) 

• nous aidons aussi les personnes âgées (association d’animation, 
hôpital local) Et sur ce point nous avons une chorale qui se 
produit chaque mois dans les établissements du bassin 
Annonéen. 

• Et enfin nous faisons la promotion des jeunes talents : concours 
d’éloquence, de musique… 

 
QUE REPRESENTE EN VALEUR TOUTES CES ACTIONS ? 
Parlons de l’année 2014/ 2015 qui s’est clôturée le 30 juin. 
80 % des fonds récoltés sont distribués sur le bassin Annonéen. 
Le reste alimente des actions nationales et internationales de grande 
ampleur, grâce à la Fondation Lions. 
Nous avons aidé  22 associations ou particuliers dans divers domaines, 
suivant les demandes que nous avons eues : 

- Pour la recherche contre le cancer ou les soins palliatifs : 22 200€ 
- Pour les maladies orphelines : 10 000 € 



- Globalement pour le handicap, pour les jeunes, les personnes 
âgées, la Croix Rouge, Collectif 31, divers particuliers et 
associations bénévoles : 12 200€ 

- valeur récoltée par les chariots bébés aux restos du cœur : 
environ 15 000€. 

Cela fait environ 60 000€ distribués sur une année, directement aux 
associations et personnes qui nous rendent compte de l’utilisation à 
bon escient de cette aide. 
La devise lions  ‘’UN EURO RÉCOLTÉ : UN EURO VERSÉ ‘’ 
 
Bon à savoir : pour les chariots bébés nous avons besoin de 70 
personnes 
Pour les tulipes sur 3 semaines entre 180 et 190 personnes  
Les heures don de soi représentent annuellement 3200 h 
 
Voilà en quelques mots le rôle social du LIONS CLUB D’ANNONAY 
Voici quelques témoignages importants d’associations ou personnes 
aidées, prouvant que nos membres, en s’engageant, respectent  la 
devise de MELVIN JONES (fondateur du Lions Club) :   
‘’  NOUS SERVONS ‘’ 


